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Voici le bulletin d’information 
d’Autisme-Europe. 
 

 

Ce bulletin est rédigé dans un format 
facile-à-lire. 

 

Ce bulletin contient 3 articles. 

    Editorial 
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Le premier article en page 4 
concerne la version facile-à-lire du site 
Internet d’Autisme-Europe. 

 

Le deuxième article en page 10 
concerne le vote  
au Parlement européen sur  
l’Acte législatif sur l’accessibilité. 

 

Le dernier article en page 18 
concerne la dernière réunion  
du Comité de l’ONU sur les droits  
des personnes handicapées. 
 

 

 

Tu peux nous envoyer des idées pour 
le prochain bulletin d’information. 
 
Si tu as des idées, écris un e-mail à 

communication@autismeurope.org 
 

 

mailto:communication@autismeurope.org
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Le nouveau site Internet   
d’Autisme-Europe avec  
une version facile à lire 

 

 

Autisme-Europe a  
un tout nouveau site Internet. 

 

Nous avons conçu ce nouveau site  
en tenant compte des besoins  
des personnes handicapées. 

 

Notre site Internet était prêt  
en septembre 2017. 
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Sur ce nouveau site Internet,  
on peut faire plus de choses 
qu’avant. 

 

On peut y trouver  
de l’information facile-à-lire. 

 

En fait, tout notre site Internet  
a une version facile-à-lire. 

 

Pour cette partie du site,  
nous suivons les conseils de 
l’organisation Inclusion Europe. 

http://inclusion-europe.eu/
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Nous suivons leurs conseils  
pour la version facile-à-lire. 

 

 
De cette façon, nous voulons être sûrs 
que l’information soit  
la plus claire possible. 

 

La version facile-à-lire de notre  
site Internet utilise des pictogrammes 
pour qu’on comprenne mieux. 

 

Pour trouver la version facile-à-lire,  
va sur la page principale 
de notre site et  
clique sur cette image. 
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Ou tu peux accéder directement  
à cette partie du site en cliquant ici. 

 

Désormais, Autisme-Europe crée 
aussi des bulletins d’information 
faciles-à-lire. 

 

On y trouve de l’information 
sur nos activités principales. 

 

Sur notre site Internet,  
il y une carte de l’Europe. 

http://www.autismeurope.org/easy-to-read/
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La carte montre où se situent  
nos associations-membres. 

 

Pour chaque membre, tu verras  
une épingle rouge  
comme sur l’image. 

 

Notre site contient aussi un forum 
pour les personnes autistes.  
 
Un forum est un endroit sur Internet 
où les gens peuvent se parler. 

 

Sur ce forum, les personnes autistes 
peuvent discuter de ce qu’elles 
trouvent d’important. 
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Nous espérons que tu aimeras  
notre nouveau site Internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                                                                                                                          

10 
 

 

Le Parlement européen 
adopte l’Acte législatif 
sur l’accessibilité 

 

 

Le Parlement européen a voté  
le 14 septembre 2017. 

 

Le vote concernait  
l’Acte législatif européen  
sur l’accessibilité. 

 

L’Acte législatif européen  
sur l’accessibilité est  
une proposition de loi européenne. 
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Cette loi rendra  
les produits et les services  
plus accessibles pour  
les personnes handicapées. 

 

Cela veut dire que  
les personnes handicapées pourront 
plus facilement utiliser des choses 
comme le téléphone ou la télévision. 

 

Cela veut dire que  
les machines dans une banque ou  
une gare seront plus facile à utiliser 
pour les personnes handicapées. 

 

Autisme-Europe a travaillé avec  
une grande organisation appelée 
Forum Européen des Personnes 
Handicapées.  
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Ils ont expliqué aux politiciens du 
Parlement européen  
ce qui était important pour  
les personnes handicapées. 

 

Ils ont demandé que  
la loi contienne plus de choses.  

 

Ils ont demandé de rende 
accessibles les bâtiments  
et les espaces publics. 

 

Ils ont demandé que toutes les 
entreprises rendent  
leurs produits accessibles. 
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Cela veut dire que  
même les entreprises de petite taille 
devraient faire des choses qui 
pourraient être utilisées  
par les personnes handicapées.  

 

Ils ont demandé que  
tous les transports publics  
soient accessibles. 

 

 
Ils ont demandé que la loi explique 
comment rendre les choses 
utilisables pour  
les personnes handicapées.  
 

 

Ils ont demandé que d’autres lois qui 
existent déjà soutiennent mieux  
les personnes handicapées.  
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Le Parlement a pris une décision. 

 

Les gens du Parlement ont écouté  
les suggestions d’Autisme-Europe  
et du Forum Européen des Personnes 
Handicapées.  

 

Le Parlement a changé un peu la loi 
avant de l’accepter.  

 

Heureusement, le Parlement  
a accepté que les bâtiments aussi 
soient accessibles. 
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Le Parlement a accepté que  
les autres lois existantes soutiennent 
aussi les personnes handicapées.  

 

Désormais, l’Acte explique mieux 
comment  
rendre les choses accessibles  
pour les personnes handicapées.   

 

Le Parlement n’a pas accepté 
certaines suggestions. 

 

Différents types de transports  
ont été ajoutés mais pas tous.  
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Malheureusement, les  
moyens de transport comme  
les métros, les trams et les bus locaux 
ne seront pas obligés  
d’être accessibles.  

 

Malheureusement,  
les petites entreprises pourront 
continuer à produire des choses 
que les personnes handicapées  
ne peuvent pas utiliser.  

 

L’Acte législatif européen sur 
l’accessibilité ne deviendra pas  
tout de suite une loi. 

 

Désormais, c’est aux gouvernements 
des pays de l’UE  
de prendre une décision.  
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Ils verront quelles sont les choses 
que le Parlement a décidées dans 
l’Acte. 

 

 
Ils pourraient encore  
apporter d’autres changements. 

 

Nous espérons qu’ils décideront  
de garder dans l’Acte législatif  
les choses auxquelles nous tenons. 

 

Nous espérons qu’ils créeront  
un Acte législatif qui facilitera  
la vie des personnes handicapées. 
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Le Comité de l’ONU sur 
les droits des 
personnes handicapées 

 

 

 

Depuis 2007, nous avons  
la Convention des Nations Unies 
relative aux  
Droits des Personnes Handicapées.  
 

 

La Convention est  
un document important. 

 

Elle explique tous les droits des 
personnes handicapées.  
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Elle dit que  
les personnes handicapées doivent 
avoir les mêmes droits  
que les autres gens.  

 

De nombreux pays  
ont accepté la Convention.  

 

Cela veut dire qu’ils doivent  
faire le nécessaire pour  
les personnes handicapées  
puissant jouir de tous leurs droits. 

 

Pour voir la version facile-à-lire  
de la Convention, clique ici.  

http://www.fedvol.ie/_fileupload/Next%20Steps/EasyReadUNConvention.pdf
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Il existe un Comité qui surveille  
tout ce que fait chaque pays.  

 

Le Comité s’assurer  
que les pays tiennent  
leurs promesses.  

 

Le Comité se réunit  
deux fois par an.  

 

Il se réunit à Genève, en Suisse. 
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En août et en septembre de cette 
année,  
ils ont eu leur 18e réunion. 

 

Ils ont regardé  
les progrès réalisés dans 6 pays. 

 

Le Comité a vérifié si  
ces pays protégeaient les  
droits des personnes handicapées. 

 

Ces 6 pays étaient : la Lettonie, le 
Luxembourg, le Monténégro, le 
Maroc, Panama et les Royaume-Uni. 
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L’avis du Comité sera  
bientôt disponible sur  
son site Internet. 
 

 

 
Pour aller sur le site Internet du 
Comité, clique ici 

 

Tu pourras voir si le Comité estime 
que ces pays font du bon travail.  

 

Tu verras quelles sont les choses  
que ces pays doivent améliorer.  

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CRPD/Pages/CRPDIndex.aspx
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Nous espérons que  
vous avez aimé le lire ! 

 

Dans cette publication, nous suivons 
l’avis de l’organisation  
Inclusion Europe. 

 

Nous suivons leurs lignes directrices 
pour la version facile-à-lire  
de ce bulletin électronique. 

 

De cette façon, nous voulons être sûrs 
que les informations soient  
les plus claires possible. 

          A propos de ce bulletin 
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Nous utilisons aussi des pictogrammes 
pour que ce soit  
plus facile à comprendre. 

 

Les pictogrammes utilisés dans  
ce bulletin proviennent  
du programme © Picto-Selector. 

 

Certains ont été adaptés et/ou créés  
par Autisme-Europe. 

 

Visite le site Internet ci-dessous pour 
lire les lignes directrices sur  
le format facile-à-lire. 
 
http://easy-to-read.eu/ 
 

 

Ce bulletin est publié avec le soutien de la 
DG EMPL de la Commission européenne. 

http://easy-to-read.eu/

